Montréal, le 24 janvier 2003

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3505-02

Me Dubois,

En réponse à votre lettre du 10 janvier dernier, le RNCREQ vous informe qu’il ne participera pas à la demande d’examen du rapport annuel de SCGM pour l’exercice financier terminé au 30 septembre 2002.

Tel qu’il est prévu à l’entente sur le mécanisme incitatif, le RNCREQ a pris connaissance de la preuve de SCGM et a participé à une rencontre à ce sujet le 16 décembre dernier.  Cette rencontre nous a permis de prendre connaissance du rapport et de vérifier qu’il répondait aux modalités de l’entente.  Par conséquent, nous croyons que la Régie peut l’approuver tel qu’il a été déposé.

Nous demandons respectueusement à la Régie de reconnaître les frais encourus du RNCREQ dans ce dossier et d’ordonner à SCGM de les rembourser.

Veuillez agréer, Me Dubois, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

c.c Me Félix Turgeon (SCGM)

